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Contexte :

Les matériaux de construction, les meubles, les produits d’entretien, les
peintures, etc. sont autant de de sources potentielles de substances polluantes
pour l’air intérieur des bâtiments.

La loi Grenelle 2 a rendu obligatoire la surveillance périodique de la qualité de
l’air intérieur dans certains Etablissements Recevant du Public (ERP).

Si les obligations sont identiques, les ERP sont soumis à des échéances
différentes.

Le dispositif doit être mis en œuvre :
➢ avant le 1er janvier 2018 dans les établissements du 1er degré (maternelles

et élémentaire)
➢ avant le 1er janvier 2020 dans les établissements du 2nd degré (collèges,

lycées)
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En quoi consiste le dispositif à mettre en œuvre ?


L’élaboration d'un programme d'actions et de prévention 

de la qualité de l'air intérieur

OU
La réalisation d’une campagne de mesures de la qualité de l'air intérieur,

tous les 7 ans, par un organisme accrédité


L’évaluation des moyens d’aération et de ventilation
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L’évaluation des moyens d’aération et de ventilation

Rédaction d’un rapport d’évaluation des moyens d’aération des bâtiments

➢ prévu par l’Art. R.221-32 du Code de l’environnement

➢ conforme au modèle annexé à l’arrêté du 1er juin 2016

Pour se procurer le modèle du rapport d’évaluation :

➢ sur le site de la FNOGEC www.fnogec.org

➢ sur le site du Ministère de la Transition écologique et solidaire
www.ecologique-solidaire.gouv.fr

http://www.fnogec.org/documents/2016-11-gtls-fiche-pratique-qualite-de-lair-annexe
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Rapport type %C3%A9valuation moyens a%C3%A9ration.doc
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Aperçu 
du rapport



La surveillance de la qualité de l’air intérieur

Le numéro SIRET, propre à chaque établissement, est composé de 14 chiffres.
Ce numéro apparaît dans le dossier URSSAF et sur les bulletins de salaire établis par l’OGEC.
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L’OGEC est-il :

 propriétaire des bâtiments
ou
 « exploitant » de bâtiments appartenant à une association, une congrégation, etc ?

(peu importe qu’il s’agisse d’une location ou d’un commodat)
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Nombre de pièces investiguées :
- moins de 6 pièces dans l’établissement : toutes doivent être investiguées
- 6 pièces et plus : 50% des pièces sont à investiguer (max. 20 pièces)
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Désigner chacune des pièces 
investiguées

Remplir chacune des rubriques

A compléter, le cas échéant
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Le rapport d’évaluation des moyens d’aération est…

➢ à conserver dans l’établissement (conserver les 2 derniers)

➢ à renouveler tous les 7 ans

➢ à présenter en cas de contrôle
(agents de police judiciaire et inspecteurs de l'environnement)

Cf. Art. R.221-30 et R.221-34 du Code de l’Environnement

En cas de contrôle, le défaut de présentation du rapport est puni d’une amende 
pouvant aller jusqu’à 1 500 € (Art. R.226-15).
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Quelques conseils…

Avant de vous lancer dans la rédaction du rapport, pensez à vous munir :
▪ du n° SIRET de votre OGEC
▪ des plans de votre établissement
▪ de la date de maintenance de la VMC (le cas échéant)

Ouvrez le modèle de rapport dans Word et ajoutez si nécessaire des lignes au 
tableau de la page 2 (autant de lignes que de pièces investiguées)

Photocopiez le document « annexe » en autant d’exemplaires que de pièces 
investiguées.



FIN


